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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Projet de loi relatif à l'élection des 
représentants au Parlement 

européen 

La commission a adopté le texte du 
projet  de loi sans modification.

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS ORGANISANT, À TITRE 

TRANSITOIRE, L'ÉLECTION EN FRANCE

DE DEUX REPRÉSENTANTS SUPPLÉMEN-

TAIRES AU PARLEMENT EUROPÉEN

Article 1er

Jusqu'au renouvellement général 
du Parlement européen suivant la pu-
blication de la présente loi, et par déro-
gation aux dispositions de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à 
l'élection des représentants au Parle-
ment européen, les membres de l'As-
semblée nationale élisent, en leur sein, 
les deux représentants supplémentaires 
au Parlement européen à élire en 
France en vertu du protocole du 23 juin 
2010 modifiant le protocole sur les dis-
positions transitoires, annexé au traité 
sur l'Union européenne, au traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne 
et au traité instituant la Communauté 
européenne de l'énergie atomique. 

Article 2 

I. —   L'élection se fait au scru-
tin de liste sans panachage ni vote pré-
férentiel. 

II. —   Le nombre de candidats 
par liste est égal à quatre. Les listes 
sont composées alternativement d'un 
candidat de chaque sexe. 

III. —   L'élection est acquise au 
premier tour de scrutin si le nombre des 
votants est supérieur à la moitié du 
nombre des membres de l'Assemblée 
nationale. À défaut, un second tour de 
scrutin est organisé sans condition de 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

participation. 

IV. —   Les sièges sont répartis 
à la représentation proportionnelle sui-
vant la règle de la plus forte moyenne. 

V. —   Si plusieurs listes ont la 
même moyenne pour l'attribution du 
second siège, celui-ci revient à la liste 
qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, 
le siège est attribué à la liste dont la 
moyenne d'âge est la plus élevée. 

VI. —   Les sièges sont attribués 
aux candidats d'après l'ordre de présen-
tation sur chaque liste. 

Article 3 

Les deux représentants au Par-
lement européen ainsi élus cessent 
d'exercer leur mandat de député.  

Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l'élection des représentants 

au Parlement européen 

Art. 6 à 6-6 et 24. —  Cf. an-
nexe.

Les articles 6 à 6-6 et 24 de la 
loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 précitée 
leur sont applicables. Pour l'application 
des mêmes articles 6 et 6-6, la décision 
juridictionnelle s'entend de la décision 
de l'Assemblée nationale réglant le 
contentieux. 

Article 4 

Le présent chapitre est applica-
ble à compter de l'entrée en vigueur du 
protocole mentionné à l'article 1er.

CHAPITRE II

PARTICIPATION DES FRANÇAIS ÉTABLIS 

HORS DE FRANCE À L'ÉLECTION DES 

REPRÉSENTANTS AU PARLEMENT 

EUROPÉEN

Article 5 

Art. 2. —  L'élection des repré-
sentants au Parlement européen prévue 
par l'acte annexé à la décision du 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

conseil des communautés européennes 
en date du 20 septembre 1976 rendu 
applicable en vertu de la loi n° 77-680 
du 30 juin 1977 est régie par le titre Ier 
du livre Ier du code électoral et par les 
dispositions des chapitres suivants. 

Toutefois, les électeurs français 
résidant dans un autre Etat de l'Union 
européenne ne participent pas au scru-
tin en France s'ils ont été admis à exer-
cer leur droit de vote pour l'élection des 
représentants au Parlement européen de 
leur Etat de résidence. 

En outre, par dérogation aux 
dispositions du deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 52-11-1 du même code, le rem-
boursement forfaitaire est versé aux 
candidats qui ont obtenu 3 % et plus 
des suffrages exprimés. 

Au deuxième alinéa de l'arti-
cle 2 de la loi n° 77-729 
du 7 juillet 1977 précitée, après le mot : 
« France », sont insérés les mots : « , ni 
à celui organisé dans les conditions 
prévues à l'article 23 de la présente 
loi, ». 

Article 6 

Art. 4. —  I. —   La composi-
tion des circonscriptions est fixée par le 
tableau annexé à la présente loi. 

II. —   Les sièges à pourvoir 
sont répartis entre les circonscriptions 
proportionnellement à leur population 
avec application de la règle du plus fort 
reste.

Le second alinéa du II de l'arti-
cle 4 de la même loi est remplacé par 
un II bis ainsi rédigé : 

La population mentionnée à 
l'alinéa précédent est celle du dernier 
recensement général. 

« II bis. —   Les populations 
comprises dans chaque circonscription 
s'entendent : 

 « 1° Pour les départements de 
métropole, pour la Guadeloupe, la 
Guyane, la Martinique et La Réunion, 
ainsi que pour Saint-Barthélemy, Saint-
Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, de 
celles authentifiées par le dernier décret 
publié en application du VIII de l'arti-
cle 156 de la loi n° 2002-276 du 
27 février 2002 relative à la démocratie 
de proximité ; 

« 2° Pour la Nouvelle-
Calédonie, la Polynésie française, 
Mayotte et les îles Wallis et Futuna, de 
celles authentifiées par le dernier décret 
publié en application du II de l'arti-
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

cle 157 de la même loi ; 

III. —   Le nombre de sièges et 
le nombre de candidats par circonscrip-
tion sont constatés par décret au plus 
tard à la date de convocation des élec-
teurs. 

« 3° Pour les Français établis 
hors de France, de celles authentifiées 
par le dernier décret publié en applica-
tion de l'article L. 330-l du code électo-
ral. » 

Article 7 

Au chapitre VI de la même loi, 
il est rétabli un article 23 ainsi rédigé : 

Loi organique n° 76-97 du 31 janvier 
1976 relative aux listes électorales 
consulaires et au vote des Français 

établis hors de France pour l'élection 
du Président de la République 

« Art. 23. —   I. —   Les Fran-
çais établis hors de France peuvent 
exercer leur droit de vote pour l'élec-
tion des représentants au Parlement eu-
ropéen conformément aux dispositions 
de la loi organique n° 76-97 
du 31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour 
l'élection du Président de la Républi-
que. 

Art. 15. —  Cf. annexe. « II. —   Toutefois, par déroga-
tion à l'article 15 de la même loi orga-
nique : 

Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l'élection des représentants 

au Parlement européen 

Art. 22. —  Cf. annexe.

« 1° La transmission au Conseil 
constitutionnel prévue au deuxième 
alinéa de ce même article 15 est rem-
placée par la transmission à la commis-
sion mentionnée à l'article 22 de la pré-
sente loi ; 

 « 2° Le dernier alinéa du même 
article 15 n'est pas applicable.  

Code électoral 

Art. L. 55. —  Cf. annexe. 

« III. —   Par dérogation aux 
dispositions de l'article L. 55 du code 
électoral, le scrutin est organisé le sa-
medi dans les ambassades et les postes 
consulaires situés sur le continent amé-
ricain.

Loi organique n° 76-97 du 31 janvier 
1976 précitée 

« IV. —   Tout électeur inscrit 
sur une liste électorale consulaire et sur 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Art. 8. —  Cf. annexe. 
une liste électorale en France choisit 
d'exercer son droit de vote en France 
ou à l'étranger dans les conditions pré-
vues par l'article 8 de la loi organi-
que n° 76-97 du 31 janvier 1976 préci-
tée. »

Article 8 

À la seconde colonne : « Com-
position des circonscriptions » du ta-
bleau annexé à la même loi, les mots : 
« Île-de-France » sont remplacés par 
les mots : « Île-de-France et Français 
établis hors de France ». 
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

Code électoral ....................................................................................................................  43 
Art. L. 55 

Loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales 
consulaires et au vote des Français établis hors de France pour 
l'élection du Président de la République......................................................................  43 
Art. 8 et 15 

Loi n°77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des représentants  
au Parlement européen ...................................................................................................  43 
Art. 6, 6-1, 6-3, 6-4, 6-5, 6-6, 22 et 24 
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Code électoral 

Art. L. 55.– Il a lieu un dimanche.  

Loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales 
consulaires et au vote des Français établis hors de France pour l'élection  

du Président de la République 

Art. 8.–  La liste électorale consulaire comporte pour chaque électeur 
les indications prévues aux articles L. 18 et L. 19 du code électoral et, le cas 
échéant, celle de son rattachement à un bureau de vote et celle de son adresse 
électronique. Elle comporte en outre, pour ceux des électeurs qui sont inscrits 
en France sur une liste électorale, la mention de cette liste. Il est également 
fait mention sur la liste électorale consulaire du choix de ces électeurs 
d'exercer leur droit de vote en France pour l'élection du Président de la 
République.

Pour ceux des électeurs inscrits sur une liste électorale consulaire qui 
sont également inscrits en France sur une liste électorale, il est fait mention sur 
cette dernière de leur choix d'exercer leur droit de vote à l'étranger pour 
l'élection du Président de la République.  

Art. 15.–  Après la clôture du scrutin, les votes sont dépouillés 
conformément aux dispositions du code électoral et les résultats sont 
immédiatement affichés dans les locaux diplomatiques ou consulaires 
intéressés.

Ces résultats, ainsi qu'un exemplaire des procès-verbaux, sont 
transmis au Conseil constitutionnel dans les délais les plus rapides.  

Les opérations électorales peuvent être contestées par tout électeur et 
tout candidat dans les conditions prévues par la loi n° 62-1292 du 
6 novembre 1962 relative à l'élection du Président de la République au 
suffrage universel.  

Loi n°77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des représentants
au Parlement européen 

Art. 6.–  Les articles L.O. 139, L.O. 140, L.O. 142 à L.O. 150 et 
L.O. 152 du code électoral sont applicables aux représentants au Parlement 
européen.  

Le représentant qui, lors de son élection, se trouve dans l'un des cas 
d'incompatibilité visés à l'alinéa précédent doit, dans les trente jours qui 
suivent son entrée en fonction ou, en cas de contestation de l'élection dans les 
conditions prévues à l'article 25, la décision du Conseil d'Etat, se démettre des 
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fonctions incompatibles avec son mandat de représentant du Parlement 
européen ou, s'il est titulaire d'un emploi public, demander à être placé dans la 
position spéciale prévue par son statut.  

Le représentant qui, en cours de mandat, accepte une des fonctions 
visées au premier alinéa doit, dans les trente jours, mettre fin à la situation 
d'incompatibilité.  

Dans l'un et l'autre cas, tout électeur peut intenter une action devant le 
Conseil d'Etat en vue de faire constater l'incompatibilité. Si la décision du 
Conseil d'Etat constate l'incompatibilité, le représentant est réputé avoir 
renoncé à son mandat.  

Art. 6-1.–  Tout représentant au Parlement européen qui acquiert la 
qualité de député ou de sénateur cesse de ce fait même d'exercer son mandat 
de représentant au Parlement européen.  

Art. 6-3.–  Le mandat de représentant au Parlement européen est 
incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats électoraux énumérés ci-
après : conseiller régional, conseiller à l'assemblée de Corse, conseiller 
général, conseiller de Paris, conseiller municipal d'une commune d'au moins 
3 500 habitants.  

Tout représentant au Parlement européen élu qui acquiert 
postérieurement à son élection un mandat propre à le placer dans une situation 
d'incompatibilité prévue par l'alinéa précédent doit faire cesser cette 
incompatibilité en démissionnant d'un des mandats qu'il détenait 
antérieurement. Il dispose à cet effet d'un délai de trente jours à compter de la 
proclamation de l'élection qui l'a placé en situation d'incompatibilité ou, en cas 
de contestation, de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant 
cette élection est devenue définitive. A défaut d'option ou en cas de démission 
du dernier mandat acquis dans le délai imparti, le mandat acquis ou renouvelé 
à la date la plus ancienne prend fin de plein droit.  

Art. 6-4.–  Le mandat de représentant au Parlement européen est 
incompatible avec les fonctions de membre de la Commission européenne, 
membre du directoire de la Banque centrale européenne ou membre du conseil 
de la politique monétaire de la Banque de France.  

Art. 6-5.–  Le mandat de représentant au Parlement européen est 
incompatible avec la fonction de juge des tribunaux de commerce.  

Art. 6-6.–  En cas de contestation de l'élection, les incompatibilités 
prévues aux articles 6-1 à 6-5 prennent effet à la date à laquelle la décision 
juridictionnelle confirmant l'élection devient définitive.  

Art. 22.–  Le recensement général des votes est effectué par une 
commission nationale qui proclame les résultats et les élus au plus tard le jeudi 
qui suit le jour du scrutin.  
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Cette commission comprend :  

Un conseiller d'Etat, président, un conseiller à la Cour de cassation et 
un conseiller maître à la Cour des comptes respectivement désignés par 
l'assemblée générale du Conseil d'Etat et celle de la Cour de cassation et par la 
chambre du conseil de la Cour des comptes ;  

Deux magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire choisis par les 
trois membres mentionnés ci-dessus.  

Art. 24.–  Le représentant dont le siège devient vacant pour quelque 
cause que ce soit est remplacé par le candidat figurant sur la même liste 
immédiatement après le dernier candidat devenu représentant conformément à 
l'ordre de cette liste.

Si le candidat ainsi appelé à remplacer le représentant se trouve de ce 
fait dans l'un des cas d'incompatibilité mentionnés aux articles 6-1 à 6-5, il 
dispose d'un délai de trente jours à compter de la date de la constatation de la 
vacance par le Parlement européen pour faire cesser l'incompatibilité en 
démissionnant de l'un des mandats ou de la fonction visés par ces dispositions. 

A défaut d'option dans le délai imparti, le remplacement est assuré par 
le candidat suivant dans l'ordre de la liste.  

Le mandat de la personne ayant remplacé le représentant dont le siège 
était devenu vacant expire à la date où le titulaire initial aurait été lui-même 
soumis à renouvellement.  

En cas de décès ou de démission d'un représentant l'ayant remplacé, 
tout représentant ayant accepté les fonctions ou la prolongation de missions 
mentionnées aux articles LO 176 et LO 319 du code électoral et autres que des 
fonctions gouvernementales peut, lorsque ces fonctions ou missions ont cessé, 
reprendre l'exercice de son mandat. Il dispose pour user de cette faculté d'un 
délai d'un mois.

En cas d'acceptation par un représentant de fonctions 
gouvernementales, son remplacement est effectué, conformément au premier 
alinéa, jusqu'à l'expiration d'un délai d'un mois suivant la cessation de ces 
fonctions. A l'expiration du délai d'un mois, le représentant reprend l'exercice 
de son mandat. Le caractère temporaire du remplacement pour cause 
d'acceptation de fonctions gouvernementales s'applique au dernier candidat 
devenu représentant conformément à l'ordre de la liste. Celui-ci est replacé en 
tête des candidats non élus de cette liste.  

Si le représentant qui a accepté des fonctions gouvernementales 
renonce à reprendre l'exercice de son mandat avant l'expiration du délai 
mentionné au cinquième alinéa, son remplacement devient définitif jusqu'à la 
date mentionnée au quatrième alinéa. L'intéressé adresse sa renonciation au 
ministre de l'intérieur. 
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